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• Protection de la femme
L'ADDFE s'organise

Dans la !ièvre de la commé‐moration de la Journée in‐ternationale de lutte contreles violences faites auxfemmes, l’Association pourla défense des droits de lafemme et de l’enfant(ADDFE) s’est retrouvéeavec d'autres responsablesd’associations du genre, au‐tour du thème "la femme ga-
bonaise à l’horizon 2025".Occasion pour la représen‐tante du directeur généralde la Promotion des associa‐tions d'inviter les femmesvictimes de violences à sedéclarer, a!in de pouvoir bé‐né!icier de tous les avan‐tages tels que lessubventions, comme cellesque le Fond national d'aidesociale (FNAS) met à leurdisposition. • Après "Gangnam Style" 
Psy ne croit pas à un nou-
veau succès planétaireLe chanteur sud‐coréen Psya estimé, hier, à zéro seschances de rééditer le succèsplanétaire de son tube "Gan‐gnam Style", mais s'est ditpleinement satisfait de sonsort d'artiste ordinaire de laK‐pop.L'artiste était parvenu à larenommée internationale en2012 avec "Gangnam Style",un titre au style volontaire‐ment outrancier, mettant enscène la désormais popu‐laire danse du cheval, qui pa‐rodiait la vie des riches oisifsd'un quartier chic de Séoul.Le clip de cette chanson dé‐tient toujours le recordmondial des vues sur You‐tube, où il a été regardé plusde 2,4 milliards de fois.•Construction
''Sable de Noël'' de MCE-
BTP

Après la distribution gra‐tuite de sable, en août der‐nier, la société Matériauxconstruction de l'Estuaire(MCEBTP) vient de lancerl'opération "sable de Noël".Un concept visant à fairepenser autrement les fêtesde !in d'années. "On a donc
pensé à mettre en place ce
concept nouveau, qui va pro-
chainement générer autour
de nous une dynamique qui
fera en sorte qu'en !in d'an-
née, les Gabonais pensent à
acheter autre chose que les
dindes, les gâteaux. Et qu'une
partie de l'argent des fêtes
aille dans ce qui fait le bien-
être de la famille", a indiquéVincent Ndong, le directeurde la structure. Ainsi, l'opé‐ration "Sable de Noël"confère au client la gratuitéd'un troisième camion desable en cas d'achat de deux,durant la période allant du1er au 31 décembre 2015.Une tombola avec tirage ausort est annoncée à terme.

Ici et ailleurs

Rassemblées par P.M.M
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A la vue des notes de service qui côtoient allègrement des an‐nonces commerciales dans le hall de la mairie de Libreville,l'on pourrait bien se demander dans quel type de structurese trouve‐t‐on. En effet, ces annonces publicitaires, par leurcaractère privé, serait mieux ailleurs que dans cette vénéra‐ble administration publique qu'est l'Hôtel de ville. Un incon‐cevable mélange de genre à proscrire. 

A César...
Piéton

Par F.B.E.M

Les pièges de nos voies !

Des voies coupées en deux, la faute à ces protège‐caniveauxusés par le temps. Ici à Plaine‐Orety, comme un peu partoutdans la capitale où ce phénomène tend à se généraliser, mal‐heur à l'automobiliste qui ne redouble pas de vigilance au mo‐ment de franchir ce qui est convenu d'appeler ces tranchées. 
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"Nègre blanc" du réalisa-
teur sénégalais Cheikh
N'diaye a reçu le prix
Charles Mensah, tandis que
"Matanga" du Congolais
Georges Kabonga, s'est vu
décerner celui de la cri-
tique.  "L'Africain qui voulait
voler" de Samantha Biffot,
a reçu le prix spécial du
jury et "Le dos de la veuve"
de Mary-Noël Niba (Came-
roun), une distinction d'en-
couragement.LE clap de !in des "Escales docu‐mentaires de Libreville" (EDL),édition 2015, a retenti, dimanchesoir, à l'Institut français (IF), enprésence du ministre de la Com‐munication, Alain Claude Bilie‐By‐Nze, des festivaliers et denombreux autres invités. Lancée

Des récompenses et un hommage à Thomas Sankara
Cinéma/Clôture du festival "Escales documentaires de Libreville", dimanche soir

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon

Le grand prix Charles Mensah attribué à "Nègre blanc"
du sénégalais Cheikh N'diaye, et réceptionné par le

DG de l'Igis, en l'absence du réalisateur.
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Le ministre de la Communication, Alain Claude Bilie-
By-Nze, posant avec l'ensemble des lauréats.
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le lundi 23 novembre dernier, lamanifestation culturelle annuelledédiée aux !ilms documentairesd'ici et d'ailleurs a, pendant septjours, fait vibrer la capitale aurythme du 7e art. Tant la pro‐grammation de cette année, par‐ticulièrement alléchante, a drainédu monde tous les soirs. De "Charles Ntchoréré, un Africain

face aux Nazis" du réalisateurfrançais d'origine africaine JackyMoiffo, à "10 949 femmes" de l'Al‐gérienne Nassima Guessoum, enpassant par "Dieu ne travaille pas
le dimanvche" de la RwandaiseLeona Goldstein, "Playground"d'Emilien Cancet (France), "Sur
les chemins de la rumba" duFranco‐congolais David‐Pierre

Fila, ou encore "La sirène de Faso
Fani" du Burkinabè Michel K.Zongo, le public librevillois atrouvé son compte. Chaque pro‐duction dans son originalité etson actualité.Dimanche soir, l'heure était plu‐tôt aux récompenses. "Nègre
blanc" du réalisateur sénégalaisCheikh N'diaye a reçu le grandprix Charles Mensah des EDL2015. Le prix de la critique, lui, aété attribué à "Matanga" deGeorges Kabongo (Républiquedémocratique du Congo). "L'Afri-
cain qui voulait voler" de Saman‐tha Biffot s'est vu décerner le prixspécial du jury, et "Le dos de la
veuve" de Mary‐Noël Niba (Came‐roun), le prix d'encouragement.De son côté, la commune de Li‐

breville a récompensé deux !ilmsde trois minutes, réalisés à l'aidede téléphones portables, dans lecadre du concours "Citoyen !il-
meur, citoyen acteur". Il s'agit de"Les pieds dans l'eau" de WilfriedMutene (1er) et "L'escale" deBrandy Jordan (2e).Le documentaire "Capitaine Tho‐mas Sankara" de Christophe Cu‐pelin a été proposé aux cinéphilesen deuxième heure. En 90 mi‐nutes, cette production brosse leportrait, sur la base d'un méticu‐leux travail de collecte d'archives,de cette icône révolutionnaire quis'est battue en faveur de l'indé‐pendance politique du BurkinaFaso, et pour la promotion d'unbon nombre de valeurs à la foissociales et culturelles.

Ouvert jeudi dernier, le
Symposium juridique de Li-
breville, qui réunissait une
trentaine de juristes venus
d'Europe et d'Afrique au-
tour du thème ''L'usage du
droit en Afrique'', a pris fin
vendredi dernier. 

INITIÉE par la Fondation Ra‐ponda‐Walker et l'Institut fran‐çais(IF), la deuxième édition duSymposium juridique de Libre‐ville (SJL), ouverte jeudi dernier,a pris !in vendredi soir. Autour duthème générique ''L'usage du
droit en Afrique'',  juristes, ensei‐gnants d'université et étudiantsdu département de droit de l'Uni‐versité Omar Bongo (UOB) sesont penchés sur les questions ju‐ridiques et, bien entendu, surl'utilisation du droit en Afrique. En effet, l'usage que l'on fait dudroit en Afrique mérite l'attentiondes juristes. De fait, durant 48

Il y a une pluralité des usages du droit en Afrique
Clôture du Symposium juridique de Libreville

Prissilia MOUITY
Libreville/Gabon

Juristes et universitaires ont édifié, durant 48H, l'assis-
tance sur l'usage du droit en Afrique.
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heures, les experts en droit ontfait le tour du sujet en s'appesan‐tissant sur la pluralité du droit,son usage, mais aussi ses usagers. « Nos échanges, bien qu'ils ont été
rudes, au vu des problématiques,
hypothèses et préoccupations des
participants, ont été fructueux.
Nous avons ré!léchi sur les usages
du droit en Afrique. Et nous
sommes arrivés à la conclusion de
la pluralité de ces usages, mais
aussi de certaines spéci!icités dans

ces usages. Autant, on a pu mettre
en accusation certains acteurs et
usagers du droit, à savoir : les po-
litiques et les juridictions, autant
nous avons fait apparaître une
autre catégorie des usagers, qui
est la société», a souligné le Pr GuyRossatanga‐Rignault, président laFondation Raponda‐Walker, co‐organisateur de la rencontre.Dans la même veine, le Pr AlainOndoua, agrégé de droit public, aédi!ié les participants sur les dif‐férents usagers du droit, tout enidenti!iant les problèmes liés àl'utilisation du droit en Afrique.« Ce symposium nous a permis decomprendre plusieurs phéno‐mènes que l'on rencontre enAfrique à propos du droit, et com‐ment les acteurs politiques et lesjuridictions utilisent le droit. Lesprincipales conclusions aux‐quelles nous sommes parvenusmontrent qu'on peut instrumen‐taliser le droit, celui‐ci étant uti‐lisé à des !ins autres pourlesquelles il a été conçu. Nousavons également constaté que,bien que certains continuent d'enfaire un mauvais usage, on tendvers une utilisation apaisée dudroit. C'est‐à‐dire un usage qui ré‐pond aux besoins de la société », aajouté le professeur Alain On‐doua.En bouclant les travaux de ladeuxième édition du SJL, les ju‐ristes ont annoncé le thème deleur prochaine rencontre : "Le
droit dans tous ses Etats". En abor‐dant cette thématique, les expertsen droit travailleront sur l'appli‐cation du droit et ses différentesconceptions dans tous les Étatsafricains.


